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I.  RAPPORT   

 

1. GENERALITES 

1.1. Objectifs de l’enquête 
 
Les acquisitions des cellules commerciales dans la copropriété de l’immeuble le Montcalm 

dans le quartier des Costières à Vauvert constituent une action visant à permettre le 
renouvellement urbain. 

Dans le cadre du projet ANRU 2019-2024, l’immeuble le Montcalm doit ainsi faire l’objet de 
plusieurs opérations pour permettre la résidentialisation, la rénovation du bâti, une opération 
d’acquisition et de “démolition et réemploi” des cellules commerciales existantes sous maîtrise 
d’ouvrage de la commune et enfin une opération de reconquête de l’espace public libéré. 

Tel que prévu notamment aux articles L. 221-1 et L. 300-1 du code de l’urbanisme, ces 
acquisitions ont vocation à constituer une réserve foncière, déjà engagée par le biais 
d’acquisitions amiables et au travers de l’exercice du droit de préemption par la commune. Elles 
constituent une action visant à permettre le renouvellement urbain. 

 

1.2. Cadre juridique et administratif 
 
 
Dans son arrêté N° 30-2022-04-26-00002 du 26 avril 2022, Mme la préfète du Gard indique 

les modalités d’ouverture d’une enquête parcellaire préalable à la cessibilité des cellules 
commerciales de l’immeuble “Le Montcalm” à Vauvert et conjointe avec l’enquête préalable à la 

DUP (Cf. Annexe 2). 
 
Dans sa décision n° E22000017/30 du 24/03/2022, le Président du Tribunal Administratif a 

désigné M. André CARRIERE comme commissaire enquêteur (Cf. Annexe 1). 
 
 

2. Déroulement de l’enquête 

2.1. Organisation de l’enquête, personnes rencontrées, visites de terrain : 
 
Cette enquête étant conjointe avec l’enquête sur la DUP, toutes les visites effectuées par le 

commissaire enquêteur l’ont été dans le cadre des deux enquêtes. 

2.2. Information du public : 
 
 Conformément au code de l’urbanisme, la publicité de l’enquête a été effectuée dans deux 

journaux d’annonces légales (Cf. Annexe 4) aux dates suivantes : 
 

 Publication dans les journaux d’annonces légales : 
 

Journaux 1° publication avant 
enquête 

2° publication en cours  
d’enquête 

Midi Libre 26 mai 2022 16 juin 2022 

La Gazette 26 mai 2022 16 juin 2022 
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 Les habitants de Vauvert ont également été informés de l’objet et des dates de l’enquête 
publique par affichage, sur le panneau officiel de la mairie et sur le site du projet. 

  
Les certificats d’affichage, font l’objet de l’annexe 6. 

 
Le site INTERNET de la Mairie de Vauvert a largement repris l’information sur l’enquête et le 

projet de renouvellement urbain (Cf. Annexe 5) 

2.3. Déroulement des permanences du commissaire enquêteur : 
 

Les permanences se sont déroulées dans une salle de la Mairie, permettant de recevoir 
les visiteurs individuellement. 

 
Conformément à l’arrêté préfectoral elles ont eu lieu aux jours et heures ci-après : 
 

- Le lundi 13 juin 2022 de 9 h à 12 h, 
- Le mercredi 22 juin 2022 de 9 h à 12 h, 
- Le mardi 28 juin 2022 de 14 h à 17 h. 

2.4. Documents mis à la disposition du public : 
 
Le dossier d’enquête mis à la disposition du public ainsi qu’un registre d’enquête de 21 pages 

ont été visés et contrôlés par Monsieur le Maire de Vauvert et rassemblés dans la même  chemise 
que le dossier DUP  pour être tenus à la disposition du public à l’accueil de la mairie pendant 
toute la durée de l’enquête aux jours ouvrables et horaires habituels d’ouverture au public. 

 
De plus la totalité du dossier a été consultable pendant toute la durée de l’enquête : 

 Sur le site de la ville de Vauvert : https://www.vauvert.com/grands-projets/nouveau-

programme-de-renouvellement-urbain-npnru/renovation-globale-du-montcalm 

 Un poste informatique, situé à l’accueil de la mairie Vauvert, a été mis à la disposition 

du public. 

2.5. Documents remis en fin d’enquête à la Préfecture du Gard : 
 
En fin d’enquête, le registre a été clos par Monsieur le Maire de Vauvert et remis au 

commissaire enquêteur pour, après rédaction de son rapport, remise à la Préfecture du Gard.  
De ce fait le dossier complet, conservé par la Préfecture du Gard, est alors composé des 

pièces suivantes : 
 

Dossier d’enquête publique, 
Décision de nomination du commissaire enquêteur par le tribunal administratif de Nîmes (N° 

E22000017/30 du 24/03/2022), 
Arrêté Préfectoral (N° 30-2022-04-26-00002), 
Avis d’ouverture de l’enquête 
Certificats d’affichage, 
Les publicités dans les journaux locaux, 
La notification aux propriétaires et les accusés de réception 
Le registre d’observations du public, 

2.6. Contenu du dossier enquête parcellaire : 
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Outre les documents administratifs, le dossier, élaboré par le bureau d’études SPL 30, est 
décomposé en 2 parties : 

2.6.1. Chapitre 1 – Etat parcellaire : liste des propriétaires  

2.6.2. Chapitre 2 – Plans parcellaires 

 

3. Observations sur l’enquête et le projet 

3.1. Avis obligatoires 
 

Le projet de renouvellement urbain a recueilli, préalablement à l’ouverture de l’enquête 
publique, les avis favorables de : 

 

 Directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités 

 Présidente du Conseil départemental  du Gard 

 Président de la chambre des métiers et de l’artisanat du Gard 

 La DDTM du Gard 

3.2. Notifications aux copropriétaires 
 

Un courrier recommandé avec AR a été envoyé à tous les copropriétaires afin de les notifier  
du dépôt du dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique, du dossier d’enquête 
parcellaire et de l’avis d’ouverture d’enquête. 

Un modèle est présenté en annexe 7 
Tous les Accusés de Réception ont été reçus par la mairie de Vauvert avant la fin de la 

présente enquête (voir annexe 7) 

3.3. Bilan et synthèse des observations du public 
 
Aucune observation n’a été formulée durant la durée de l’enquête. 
Lors de son entretien avec le commissaire enquêteur, Monsieur Jean DENAT, Maire de 

Vauvert, pense que la population est en attente du démarrage rapide de cette réhabilitation. 
 

Fait à Nîmes le 18 juillet 2022 
 

 
 

 
André CARRIERE 
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II.  CONCLUSIONS  ET  AVIS  DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

1. RAPPEL DE L’OBJET ET DU DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

1.1. Objet et objectifs de l’enquête 
 
La présente enquête parcellaire a pour objet de présenter à la population la demande préalable 

à la cessibilité des cellules commerciales de l’immeuble “Le Montcalm” à Vauvert, nécessaires à 
la réalisation d’une réserve foncière. 

1.1.1. Rappel du projet 

 
Le périmètre de l’enquête parcellaire préalable à la cessibilité des cellules commerciales 

est le suivant : 
 

- les cellules commerciales en saillies en pied d’immeuble des bâtiments 
B, C1 et C2, 
 
- les cellules commerciales en rez-de-chaussée du Bâtiment D, 
 
- les cellules commerciales du bâtiment G et partie du Bâtiment E1, en rez-de dalle, 

1.1.2. Rappel relatif à la procédure d’enquête publique :  

 
L’enquête publique, objet du présent rapport, a pour principaux objectifs : 
 
- l’information et la participation du public afin de recueillir ses observations, suggestions et 

requêtes relatives à la propriété foncières des parcelles faisant l’objet de l’opération de cessibilité 
des lots de copropriété, 

-  l’émission des avis motivés du commissaire enquêteur relatifs aux observations du public, 
des personnes publiques et au contenu de l’opération. 

Ces éléments constituent ainsi une aide à la décision pour la préfecture concernant la 
cessibilité ou non des lots de copropriété. 

1.2. Déroulement de l’enquête 

1.2.1. Actions préalables à l’enquête 

 
Dans son arrêté N° 30-2022-04-26-00002 du 26 avril 2022, Mme la préfète du Gard indique 

les modalités d’ouverture d’une enquête publique parcellaire préalable à l’acquisition de cellules 
commerciales dans la copropriété de l’immeuble Le Montcalm dans le quartier des Costières à 
Vauvert. 

 
Avant la date fixée pour l’ouverture de l’enquête, la commune de Vauvert a adressé, sous pli 

recommandé avec demande d’avis de réception, à chacun des intéressés figurant sur l’état 
parcellaire joint au dossier d’enquête (propriétaire et locataire éventuel), ou à leurs mandataires, 
gérants, administrateurs ou syndics, dans les conditions déterminées par les articles R. 131-6 et 
R. 131-7 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique : 

- l’avis informant le public du dépôt d’enquête en mairie de Vauvert, 



Page 10 sur 27 

 

Enquête parcellaire préalable à la cessibilité des cellules commerciales de l’immeuble « Le Montcalm » à Vauvert 
 Du lundi 13 juin 2022 au mardi 28 juin 2022 
C.E : André CARRIERE 
 

- l’obligation qui leur est faite de fournir les indications relatives à l’identité des propriétaires 
telles qu’elles sont énumérées au décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité 
foncière. 

Tous les accusés de réception ont été reçus par la Mairie de Vauvert avant la date fixée pour 
la fin de l’enquête. 

 
Le projet de renouvellement urbain a recueilli, par ailleurs et préalablement à l’ouverture de 

l’enquête publique, les avis favorables de : 
 

 Directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités, 

 Présidente du Conseil départemental  du Gard, 

 Président de la chambre des métiers et de l’artisanat du Gard, 

 La DDTM du Gard, 

1.2.2. Déroulement de l’enquête 

L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions, y compris sanitaires, 
conformément à la réglementation et à l’arrêté préfectoral. 

Elle s’est déroulée dans les locaux de la mairie Vauvert du 18 juin 2022  au 28 juin 2022 inclus, 
soit 16 jours consécutifs. 

Durant toute l’enquête, le dossier complet ainsi que le registre d’enquête publique pour 
annotation des observations ont été mis à la disposition du public aux heures d’ouverture de la 
mairie.  

De plus la totalité du dossier a été consultable pendant toute la durée de l’enquête sur le site 
INTERNET de la ville Vauvert : https://www.vauvert.com/grands-projets/nouveau-
programme-de-renouvellement-urbain-npnru/renovation-globale-du-montcalm/ 

Un poste informatique, situé à l’accueil de la mairie Vauvert, a été mis à la disposition du public. 
Le registre d’enquête a été clôturé par Monsieur le Maire de Vauvert le 28 juin 2022 à 17h. Le 

commissaire enquêteur a récupéré ce jour le registre d’enquête. Il a récupéré également 
l’ensemble du dossier d’enquête afin de le remettre en fin d’enquête à la Préfecture du Gard pour 
preuve de son intégrité. 

Compte tenu du fait qu’aucune observation du public n’a été enregistrée, le commissaire 
enquêteur n’a pas établi de procès-verbal de synthèse. 

 

2. CONCLUSIONS ET AVIS DETAILLES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SUR L’ENQUETE 
PARCELLAIRE 

2.1. Avis sur le projet et le dossier d’enquête 

2.1.1. Projet 

 
Le commissaire enquêteur considère comme justifiées et pertinentes les motivations retenues 

pour la déclaration d’utilité publique de l’acquisition de cellules commerciales qui justifie cette 
enquête parcellaire à savoir, entre autre : 

 

 Une démarche structurante de projet urbain, 

 Une opération de rénovation du bâti 

 Une opération de reconquête de l’espace public libéré 

https://www.vauvert.com/grands-projets/nouveau-programme-de-renouvellement-urbain-npnru/renovation-globale-du-montcalm/
https://www.vauvert.com/grands-projets/nouveau-programme-de-renouvellement-urbain-npnru/renovation-globale-du-montcalm/
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2.1.2. Dossier d’enquête 

 
Le commissaire enquêteur n’a pas de remarque particulière à formuler sur la qualité du dossier 

d’enquête. 

2.1.3. Corrections documentaires 

 
Le commissaire enquêteur n’a pas à signaler d’adjonction ou de retrait de pièces durant la 

durée de l’enquête. 

2.2. Avis sur l’information du public 
 

Les obligations règlementaires ayant été respectées, le commissaire enquêteur estime que la 
publicité a été satisfaisante. 

2.3. Avis sur l’organisation et le déroulement de l’enquête 
 
Les permanences, ont été organisées en nombre suffisant, et tenues conformément à l’arrêté 

préfectoral. 
Une salle, a été réservée à l’enquête dans les locaux de la mairie afin de permettre au public 

de s’exprimer librement et sans contrainte. 
Il faut aussi noter la bonne collaboration du personnel communal avec le commissaire 

enquêteur. 
 

Le commissaire enquêteur regrette la non-participation du public montrant ainsi peut être la 
bonne acceptation du projet de renouvellement urbain. 

Lors de sa rencontre avec la commissaire enquêteur, Monsieur Jean DENAT Maire de Vauvert 
a fait part de son souhait de réaliser rapidement la réhabilitation de l’immeuble « Le Montcalm » 
qui est très attendue par les habitants. 

2.4. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SUR L’ENQUETE PARCELLAIRE 
CONCERNANT LA CESSIBILITE DES CELLULES COMMERCIALES DE L’IMMEUBLE « LE 
MONTCALM » A VAUVERT NECESSAIRES A LA REALISAION D’UNE RESERVE FONCIERE  

 
 
Sur les bases du rapport d’enquête et des avis et motivations développés 

précédemment, le commissaire enquêteur, émet un avis favorable pour l’ensemble du 
projet. 

 
 

 
Fait à Nîmes le 18 juillet 2022 

 
 
André CARRIERE 
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III.  ANNEXES 

 

1. Décision du tribunal administratif 
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2. Arrêté préfectoral de mise à l’enquête publique 
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3. Avis d’enquête publique 
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4. Annonces légales 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

MIDI LIBRE 26/05/2022 
MIDI LIBRE 16/06/2022 

111818/12/2020décembre 
20320 
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La Gazette N° 1199 La Gazette N° 1202 
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5. Publicité complémentaire 
 

Affichage sur le lieu du projet     Affichage officiel mairie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

6. Certificats d’affichage 
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7. Courrier aux copropriétaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Page 27 sur 27 

 

Enquête parcellaire préalable à la cessibilité des cellules commerciales de l’immeuble « Le Montcalm » à Vauvert 
 Du lundi 13 juin 2022 au mardi 28 juin 2022 
C.E : André CARRIERE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


